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Formation épilation Laser diode et IPL à visée non 
thérapeutique conforme au décret ministériel du 19 février 

2025 

  
- Anatomie et physiologie de la peau saine et lésée 
- Contre-indications de l'épilation à l'IPL et au laser 
Modalités d'orientation vers un médecin 
- Observer des photos de la peau après la réalisation de l'acte avec et sans altérations 
Prise en charge de lésions post épilation 
Indiquer au consommateur la conduite à tenir avant et après une séance d'épilation 
- Réglementation relative à la méthode d'épilation IPL et laser 
- Présentation du portail de signalement et de son utilisation : création de compte et déclaration d'un événement 
- Motifs de déclaration des événements indésirables mentionnés à l'article D. 1413-58 du code de la santé publique 
- Règles d'accueil et d'information d'un consommateur 
Présentation de support d'information à donner au consommateur dans le cadre d'une épilation IPL/laser 
Présentation des modalités de traçabilité de l'information, dans le respect des règles de confidentialité 
- Présentation du poste de travail et de son environnement 
- Présentation des mesures d'hygiène requises pour l'épilation IPL et laser 
- Présentation des principaux appareils utilisés et de leurs fonctionnalités 
- Présentation des modalités de traçabilité attendue en termes de procédure et de dispositif utilisé 
- Présentation des premiers gestes à faire pour une brûlure superficielle du premier ou du second degré avant 
consultation médicale 
- Présentation des principaux appareils utilisés et de leurs fonctionnalités 
- Présentation des normes de sécurité et de protection des principaux appareils utilisés et de leurs fonctionnalités 
- Présentation de la notice mentionnée à l'article D. 1151-11 du code de la santé publique 
- Manipulation de l'appareil sur les zones anatomiques : visage, haut du corps, Bas du corps : cuisses, jambes, pieds, bas 
du corps : maillot, fesses, -toutes zones-  
 
Durée: 28.00 heures (4.00 jours) 
  
TARIF :  1800.00  € 
  
Profils des stagiaires 
• esthéticiens/nes 
• médecins 
• infirmieres 

  
Prérequis 
• DIPLÔME ESTHÉTIQUE, INFIRMIER OU MEDECIN OU ÉQUIVALENCE 

  
Objectifs pédagogiques 

  
• Comprendre et mettre en œuvre les connaissances théoriques et pratiques de l'anatomie et la physiologie de la peau avant, pendant et 

après l'acte d'épilation à la lumière pulsée intense ou au laser pour minimiser les risques de brulures 
• Connaitre et mettre en œuvre la réglementation relative à la méthode d'épilation IPL et laser 
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• Connaître le portail de signalement mentionné à l'article D. 1413-58 du code de la santé publique 
• Connaître les motifs de déclaration des événements indésirables mentionnés à l'article D. 1413-58 du code de la santé publique 
• Connaître les principes et les modalités d'information du consommateur dans le cadre de l'épilation IPL et laser 
• Connaître les règles d'aménagement du poste de travail 
• Connaître les règles d'hygiène à respecter 
• Connaître le matériel à utiliser 
• Connaître la traçabilité à mettre en place en termes de procédure et de dispositif 
• Connaître les premiers gestes à faire avant consultation médicale en cas de brûlure superficielle du premier ou du second degré Savoir 

prendre en charge une brûlure superficielle du premier ou du second degré Présentation des premiers gestes à faire pour une brûlure 
superficielle du premier ou du second degré avant consultation médicale  

• Connaitre les principes de fonctionnement des machines utilisant le laser et/ou ipl 
• Connaître les normes de sécurité et de protection 
• Connaître la notice mentionnée à l'article D. 1151-11 du code de la santé publique 
• Savoir définir le phototype du consommateur et identifier des contre-indications à l'épilation avec le matériel à utiliser. Savoir adapter les 

réglages aux besoins du consommateur en autonomie quelque que soit la zone d'épilation concernée : visage, haut du corps, bas du corps, y 
compris maillot et fesses et réaliser la séance d'épilation 

  
  
  
  
  

Contenu de la formation 
  
• Jour 1 et 2 : Tronc commun formation théorique laser et/ou IPL (1 jour et demi) : Principes théoriques de fonctionnement des machines 

utilisant le laser et/ou l'ipl  
• Savoir repérer les différents types de peau en fonction de la carnation et rechercher les lésions éventuelles susceptibles de 

constituer des contre-indications à la réalisation des actes, notamment à partir de photographies 
• Avant l'épilation, connaître les contre-indications de l'épilation à l'IPL et au laser et la nécessité de ne pas réaliser l'acte et 

d'orienter vers un médecin en cas de présence d'une contre-indication 
• Après l'épilation, savoir déceler d'éventuelles altérations de celle-ci et si besoin, leur prise en charge 
• Appliquer la réglementation relative à l'épilation IPL et laser 
• Savoir se connecter sur le portail de signalement (création de compte, enregistrement) mentionné à l'article D. 1413-58 du code de 

la santé publique 
• Savoir déclarer un événement indésirable sur le portail de signalement mentionné à l'article D. 1413-58 du code de la santé 

publique et les motifs mentionnés 
• Savoir accueillir le consommateur dans le respect de son intimité. Savoir lui dispenser les informations nécessaires sur l'ensemble 

de la démarche d'épilation (contre-indications, précautions pré et post épilation, rappels et réponses aux questions avant et après 
une épilation, de manière adaptée) Assurer la traçabilité des informations transmises et recueillies, dans le respect des règles de 
confidentialité 

• Savoir aménager le poste de travail pour réaliser une épilation IPL et laser 
• Appliquer les mesures d'hygiène et d'asepsie requises pour l'épilation IPL et laser 
• Savoir identifier les différents matériels existants sur le marché pour l'épilation IPL et laser 
• Appliquer la traçabilité attendue en termes de procédure et de dispositif utilisé 
• Savoir prendre en charge une brûlure superficielle du premier ou du second degré 
• - épreuve d'une durée de trente minutes qui comporte vingt questions à choix multiples portant sur l'ensemble du programme 

d'enseignement. 
• Jour 2, 3 et 4 : Formation pratique à l'épilation avec appareils laser (2 jours et demi) 

• J2 : Connaître le tableau des paramètres disponibles sur les machines utilisant le laser 
• J2 : Connaître les fonctionnalités des machines utilisant le laser de manière à appliquer les normes de sécurité et de protection 
• J2 : Savoir mettre en œuvre les éléments de la notice mentionnée à l'article D. 1151-11 du code de la santé publique 
• J3 : Savoir paramétrer le tableau des paramètres disponibles sur les machines utilisant le laser en fonction du phototype du 

consommateur et de la zone à épiler Savoir appliquer les normes de sécurité et de protection Savoir mettre en œuvre les éléments 
de la notice mentionnée à l'article D. 1151-11 du code de la santé publique 

• J4: pratique sur modele vivant: 2 h 1/2 par zone anatomique -visage, -haut du corps, -Bas du corps : cuisses, jambes, pieds, -bas du 
corps : maillot, fesses -toutes zones 
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• J4 : épreuves sanctionnant les acquis de la formation pratique 1/2 journée (si uniquement formation laser) 
• J4: Remise des Certificats (si uniquement formation laser) 

• Jour 2 et 3 : Formation pratique à l'épilation avec appareils IPL ( 1 jour ) NE CONCERNE PAS LES APPRENANT QUI FONT UNIQUEMENT LE 
FORMATION LASER  

• J2 : Connaître le tableau des paramètres disponibles sur les machines utilisant la lumière pulsée intense 
• J2 : Connaître les fonctionnalités des machines utilisant de la lumière pulsée intense de manière à appliquer les normes de sécurité 

et de protection 
• J2 :Savoir mettre en œuvre les éléments de la notice mentionnée à l'article D. 1151-11 du code de la santé publique 
• J2 : Savoir paramétrer le tableau des paramètres disponibles sur les machines utilisant la lumière pulsée intense en fonction du 

phototype du consommateur et de la zone à épiler Savoir appliquer les normes de sécurité et de protection Savoir mettre en 
œuvre les éléments de la notice mentionnée à l'article D. 1151-11 du code de la santé publique 

• J3 : épreuve sanctionnant les acquis de la formation pratique 1/2 journée (si uniquement formation IPL) 
• J3: Remise des Certificats (si uniquement formation IPL) 

• Jour 5 (formation Laser +IPL): épreuves pratiques, remise des certificats  
• épreuves sanctionnant les acquis de la formation pratique laser 1/2 journée 
• épreuves sanctionnant les acquis de la formation pratique IPL 1/2 journée 
• Remise des Certificats 

  

Organisation de la formation 
  
Equipe pédagogique 
Formatrice: Syndy Journo, Esthéticienne, fondatrice du centre et formatrice depuis 2016, pratiquant l'épilation laser depuis 2023.  
Jury Final: 
- Syndy Journo, Esthéticienne, fondatrice du centre et formatrice depuis 2016, pratiquant l'épilation laser depuis 2023.  
- Docteur Julie Assous, Médecin esthétique pratiquant l'épilation laser er IPL depuis plus de 5 ans, DU lasériste 
- Professeur en physique chimie Williams Watkins Professeur enseignant Physique Chimie depuis plus de 5 ans. 
- AUDREY BECHET, Esthéticienne diplômée depuis 20 ans 
  
Moyens pédagogiques et techniques 
• - Appareil laser diode - Appareil IPL - Matériel et consommable nécessaire à la pratique d'une épilation laser et/ou IPL conformément aux 

bonnes normes de pratique en vigueur 
  
Dispositif de suivi de l'exécution de l'évaluation des résultats de la formation 
• - épreuve d'une durée de trente minutes qui comporte vingt questions à choix multiples portant sur l'ensemble du programme 

d'enseignement. 
• - épreuves sanctionnant les acquis de la formation pratique 1/2 journée pour le laser 
• - épreuves sanctionnant les acquis de la formation pratique 1/2 journée pour l'IPL 

  
  
  

 


